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de l'Organisation des Nations Unies 

L'Organisation des Nations Unies, dans un document (A/34/460 du 
10 septembre 1979), vient opportunement, ala veille de la trente-quatrieme session 
de l'Assemblee generale, de communiquer a la connaissance de tous les pays membres 
la teneur d'un message qu'a adresse, le 7 septembre 1979, S. Exc. M. Hun Sen, 
ministre des affaires etrangeres de la Republique populaire du Kampuchea, au 
President de l'Assemblee generale et au Secretaire general.de l'Organisation des 
Nations Unies, au sujet de la representation du Kampuchea aux Nations Unies 
et de l'inscription a l'ordre du jour de la trente-quatrieme session de 
l'Assemblee generale d'une question relative au Kampuchea. 

La Mission permanente de la Republique democratique populaire lao aupres 
de l'Organisation des Nations Unies voudrait par la presente appuyer sans reserve 
les points de vue justes exposes par le Ministre des affaires etrangeres de la 
Republique populaire du Kampuchea concernant ces deux questions. 

Dans la question de la representation du Kampuchea, le Gouvernement de la 
Republique democratique populaire lao a toujours et invariablement soutenu que 
le seul representant legitime et legal du Kampuchea est le Conseil revolutionnaire 
populaire du Kampuchea qui exerce les pleins pcuvoirs sur tout le pays et qui a 
le soutien du peuple du Kampuchea et de tous les peuples epris de paix, de liberte 
et de progres du monde entier. Ayant son siege en la capitale de Pnom Penh et 
exer~ant son controle sur l'ensemble du territoire, le Conseil revolutionnaire 
populaire du Kampuchea est le seul qui possede, tant du point de vue de droit que 
de la materialite des faits, toutes les qualites requises pour representer le 
peuple du Kampuchea a l'Organisation des Nations Unies et dans toutes les autres 
organisations internationales; il est le seul aussi, chose tres importante, qui 
est pleinement en mesure de s'acquitter des obligations decoulant de la Charte, du 
droit des gens et des engagements internationaux. 
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Quant au soi -disant 11 Km:rpuchea democratigue", a 1 1 obedience des expansionnistes 
chinois et de triste memoire, il a eti~ definitivement renverse depuis le 
'T janvier 1979 par le reuple du 'Campuchea. De plus, les principaux diric;eants de 
ce rec;ime abhorre, notmnment Pol Pot et Ienc; Sary 9 viennent d 1 etre conda:rmes a mort 
par le tribunal revoL1tionnaire populaire du Kampuchea et sont recherches pour 
r,enocide, declare crime contre 1 1 humani te pnr la co:rn1nunaute internationale. En 
consequence, les tristes indi vidus qui continuent 8. s i affubler le titre de repre
sentant du pretendu "Kampuchea democratiquen, qui tient son existence fantomatique 
grace aux manoeuvres perfides des diric;2ants expansJ_onn:istes et hegemonistes de 
Pekin, en connivence avec les imperialistes et les forces reactionnaires, n'ont 
aucune espe ce de qualt te nour prett>ndre parlPr au nom J.cl p2unle du Kampuchea et 
representer le Kampuch,c;a sur la scene lnt,=:rnationale. 

Pour faire justice au peuple du Kampuchea. qui a tant souffert de la pratique et 
de la politique esclavagistes de la clioue de Pol Pot-Iens Sary 2t rour sc.uvegarder 
la credibilite de l 'Organisation des I\1a.tions Unies, la Mission permanente de la 
Republique democratique populaire lao appuie energiqu2rnent la demarcht> de 
:rvr. Hun Sen, rninistre des affaires etrangeres de la Republique populaire du Kampuchea, 
demandant a la trente-guat:ricrnc session de l 'AssemblE':e ::;enerale de nrendre les 
mesures qui s'irnposent pour ll!ettre fin A. la presence :illegale des renresentants de 
la bandE" criminelle 8. 1' Orranisation des Nations Unies et y resti tuer le siege du 
Kampuchea a son representant lec~l time, l~r;al et authent.ique" qui est le Conseil 
revolutionnaire populaire du Kampuchea. 

Egalement pour le double objectif ci-dessus mentionne 9 la Mission permanente 
de la Republiaue de111ocratique ponulaire lao auprcs de l'Organisat:ion des 
111ations Unies tient a marquer son opposition ferme a 1 i inscription 3. l 'ordre du JOUr 
de la trente-quatrierne session de l'Assemblee d'un point intitule "la situation 
au Kampuchea", ala demande de certains pays de la region qui se sont toujours 
places sur le bard oppose du peuple du Kampuchea et des autres peupl2s de 
l'Indochine. 

La situation au Kampuchea ree;arde au premier ch2f le peuple du Kamnuchea lui
meme. L'examen de toute question relative au Kampuchea par l'Assemblee r;enerale 
implique le consentement 2t la pleine participation du Conseil revolutionnaire 
populaire du Kampuchea, faute de ouoi il nc~ pourra:i t qu' etre une inc:erence 
inadmissible dans les affaires lnterieures du peuple du Kampuchea. L'Organisation 
des Nations Unies, en vertu du nrincine de non-ingerence inscrit en lettres d'or 
dans sa Charte, ne devrait pas se preter a ce jeu dangereux. 

Je vous saurais c:re de -bien vouloir, Monsieur le Secretaire general, faire 
distribuer cette presente con@e document officiel de l'Assemblee c:enerale au titre 
du point 3 de l'ordre du jour nrovisoire. 

L'funbassadeur cxtraordinaire et 
pl~nipotPntiaire, 

Eepresentant permanent de la Republique 
democratique populaire lao aupres de 
l'Orr;anisation des Nations Unies, 
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